
Version janvier 2026

ACTION SOCIALE EN PARTENARIAT
Aide-ménagère :

Prendre en charge une nouvelle demande
Suivre une demande
Saisir des heures mensuelles



Version janvier 2026 2FAS CNRACL - Aide-ménagère : prendre en charge et suivre une demande, saisir des heures mensuelles

Saisie des heures mensuelles

Prise en charge d’une nouvelle demande02

04

Accès01

Suivi des demandes d’aide-ménagère03

Sommaire



01
Accès



Version janvier 2026 4FAS CNRACL - Aide-ménagère : prendre en charge et suivre une demande, saisir des heures mensuelles

Le service « Action sociale en partenariat» pour l’aide-ménagère
Accéder au service

Depuis le tableau de bord PEP’s, cliquez sur la thématique                                        

Puis cliquez sur le bouton Accéder de la carte de service Action sociale en partenariat pour accéder au service. 

Le service comporte des données personnelles et sensibles. Aussi, pour accéder au service, vous devrez saisir le code de sécurité que vous 
recevrez sur votre téléphone (portable ou fixe).

En cochant l’étoile, vous pourrez mettre ce 
service en favori. Il apparaîtra alors sur votre 
tableau de bord PEP’s et vous aurez ainsi un 
accès direct au service.
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Le service « Action sociale en partenariat» pour l’aide-ménagère
Accéder au service

Sélectionnez le type de prestation Aide-Ménagère dans le menu déroulant.
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Le service « Action sociale en partenariat» pour l’aide-ménagère
Accéder au service

Vous êtes par défaut sur votre tableau de bord des déclarations mensuelles des heures d’aide-ménagère.

Le service permet d’accéder à 3 fonctionnalités : 

- Prendre en charge une nouvelle demande d’aide-ménagère, 

- Suivre vos demandes 

- Déclarer des heures mensuelles.



02
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Prendre en charge une nouvelle demande d'aide-ménagère
Principes

Le pensionné a préalablement effectué une demande d’aide-ménagère sur la plateforme Ma retraite publique et sa demande a été 
acceptée par le FAS CNRACL.
Il a choisi votre structure, pour une première demande, un renouvellement ou encore une modification du nombre d’heures. Vous 
pouvez alors prendre en charge sa demande dans PEP’s.

La prise en charge d’une demande s’effectue en 3 étapes.
Vous ne pouvez pas la sauvegarder en cours de saisie mais elle peut être supprimée à tout moment :

• Étape 1 : l’identification du pensionné

• Étape 2 : le dépôt des justificatifs

• Étape 3 : la synthèse et la confirmation de votre demande

Vous pouvez prendre en charge une nouvelle demande d’aide-ménagère par 2 accès possibles :

     

• Depuis le tableau de bord du service en cliquant sur le bouton 

• Depuis le menu de gauche (en rouge) en sélectionnant
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Prendre en charge une nouvelle demande d'aide-ménagère
 Étape 1 : l’identification du demandeur

Renseignez le numéro de sécurité sociale du pensionné bénéficiaire puis cliquez sur Continuer.

Vérifiez si l’identité et les coordonnées du demandeur
sont correctes.

Si les données sont correctes, cliquez sur le bouton Continuer.

Si les données sont incorrectes, merci de nous contacter
via le formulaire de contact avec le motif Subventions/aides - 
FAS aide-ménagère (à partir de l’aide ? dans le bandeau haut 
à droite).

XXXXXXX

XXXXXXX

XXXXXXX

XXXXXXXXX

XXXXXXX

XXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXX
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Prendre en charge une nouvelle demande d'aide-ménagère
 Étape 2 : le dépôt des justificatifs 1/2

Renseignez les informations demandées puis cliquez sur Continuer.

Si vous annulez votre demande, 
elle ne sera pas sauvegardée. 
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Prendre en charge une nouvelle demande d'aide-ménagère
Étape 2 : le dépôt des justificatifs 2/2

Pour chaque pièce justificative téléversée, vous avez la possibilité de voir le fichier joint        ou le supprimer

Renseignez le GIR AGE et déposez la pièce justificative.
Puis, cliquez sur Continuer.
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Prendre en charge une nouvelle demande d'aide-ménagère
Étape 3 : la synthèse et la confirmation de votre demande 1/2

XXXXXXXXX

XXXXXXXXX

XXXXXXXXX

XXXXXXXXX

XXXXXXXXX

XXXXXXXXX

Vous êtes invité(e) à vérifier votre saisie sur l’écran de synthèse.

Si vous cliquez sur le bouton Annuler, votre 
demande ne sera pas sauvegardée. Elle sera 
abandonnée.

Il est nécessaire de cochez la case pour certifier vos 
données avant d’envoyer votre demande.

XXXXXXXXX
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Prendre en charge une nouvelle demande d'aide-ménagère
Étape 3 : la synthèse et la confirmation de votre demande 2/2

La transmission de votre demande au service de gestion est confirmée. 

Une indication du délai de traitement vous est fournie.

Vous serez notifié(é) par courriel et vous pouvez la suivre dans le tableau de bord du service. 
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Le service « Action sociale en partenariat» pour l'aide-ménagère
Accéder au suivi des demandes d’aide-ménagère

Accédez au suivi de vos demandes d’aides en cliquant sur                                      dans le menu de gauche du service. 

Le Suivi des demandes d’aide-ménagère centralise toutes vos demandes.
• Vous pouvez les filtrer par année de demande, identité du demandeur, état de la demande ainsi que le numéro de sécurité sociale (NIR).
        Vous pouvez uniquement afficher les contrats qui se terminent dans moins de 3 mois.

• Le suivi des demandes affiche par type d’aide et par demandeur :
• L’état d’avancement (En attente de saisie, Demande transmise, En cours de traitement, Accordée, Refusée, Pièces à fournir, Payée)
• Le nombre d’heures mensuelles déclarées
• La colonne Détail, vous signale si vous avez une action complémentaire à réaliser.

➢ Si une pièce justificative doit être fournie, le bouton                        est affiché. 
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Le service « Action sociale en partenariat» pour l'aide-ménagère
Accéder au suivi des demandes d’aide-ménagère

Une demande peut avoir différents statuts :

indique que la date de fin de contrat est dans 

moins de 3 mois.
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Saisie des heures mensuelles 
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Le service « Action sociale en partenariat» pour l'aide-ménagère
Accès à la saisie des heures mensuelles

Accédez à la déclaration des heures mensuelles pour les aides ménagères en cliquant sur                                        dans le menu
de gauche du service. 

Depuis le tableau des déclarations mensuelles, saisissez vos heures mensuelles en cliquant sur le bouton 
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Le service « Action sociale en partenariat» pour l'aide-ménagère
Saisie des heures mensuelles 1/2

Vous visualisez le nombre de déclarations mensuelles, leur statut ainsi que leur détail, en cliquant sur Afficher le détail.

De même, saisissez vos heures mensuelles pour vos déclarations En attente de saisie, en cliquant sur le bouton 
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Le service « Action sociale en partenariat» pour l'aide-ménagère
Saisie des heures mensuelles 2/2

• Assurez-vous de la réalisation des heures avant de les saisir.

• Indiquez le temps facturé pour chaque prestation mensuelle dont le statut est En attente de saisie.
➢ Le montant de la participation de la CNRACL pour chaque ligne, ainsi que le total, sont calculés automatiquement.

• Vous pouvez enregistrer votre saisie et la finaliser plus tard en cliquant sur le bouton Enregistrer et quitter.
• Lorsque toutes les déclarations sont saisies, cliquez sur le bouton Envoyer. Elles seront alors transmises à nos services.

DUPONT

DUPONT XXX XXXXXXXX
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Le service « Action sociale en partenariat» pour l'aide-ménagère
Confirmation d'envoi de la saisie des heures mensuelles

La transmission de la saisie des heures au service de gestion est confirmée. 

Vous serez notifié(é) par courriel. Vous pouvez également la suivre dans la synthèse des déclarations mensuelles.
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